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Point 1 de l'ordre du jour provisoire :  

 

Élection du Bureau  
 
 

Ce document contient des conseils 
relatifs à l'élection du Bureau de la 
sixième session du Conseil consultatif 
scientifique et technique (STAB), ainsi 
que l'ordre du jour provisoire. 

Action requise : paragraphe 2 

 
 
 



UCH/15/6.STAB/1- page 2 
 

 
1. Conformément à l’article 3 (b) de ses Statuts, le Conseil consultatif scientifique et 

technique élit son/sa Président(e) et un ou plusieurs Vice-président(s). Une modification 
des Statuts pour élire également un Rapporteur doit faire l'objet d'une décision lors de la 
cinquième session de la Conférence des États parties. 

2. Le Conseil consultatif pourrait donc souhaiter adopter la décision suivante : 

 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 / STAB 6 

Le Conseil consultatif scientifique et technique de la Conférence des États parties à la 
Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique,  
 
1. Élit *** (nom/État partie) Président(e) de sa sixième réunion ;  
 
2. Élit *** (nom/État partie) [et (*** (nom/État partie),] Vice-président(s) de sa sixième 

réunion. 


